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GGLLOOSSSSAAIIRREE  EETT  PPRREEAALLAABBLLEESS  
 
CCTV Closed-Circuit Television (télévision en circuit fermé) 
DSBV Deutschen Vereins der Blinden und Sehbehinderten, 

Association allemande des aveugles et malvoyants 
HT Hors Taxes 
NC Non Communiqué 
ONCE Organizacion Nacional de Ciegos de España 
RNIB Royal National Institute of Blind People 
SRF Synskadades RiksFörbund      
TVA Taxe sur la Valeur Ajoutée 
TTC Toutes Taxes Comprises 
UIC Unione Italiana dei Ciechi e degli Ipovedenti (Union 

italienne des aveugles et des malvoyants) 
 
Taux de  
conversion :  1 SEK = 0,0970591089974 �  

 1£ = 1,15614�  
Il est important de noter que le taux de change livre-euro utilisé dans ce 
rapport (1£ = 1,15614� ) est le taux valable lors de l’obtention des prix des 
produits. En effet, ce taux de change a fortement évolué lors de ces 2 
dernières années. A titre indicatif, le taux de change applicable au 1er août 
2007 était le suivant : 1£ = 1,476� . Les prix indiqués en euros dans ce 
rapport sont donc plus faibles qu’ils n’étaient il y a 2 ans. Cependant, les 
prix des aides techniques n’ont pas évolué sur le marché anglo-saxon, ce 
qui montre que les fabricants internationaux ont répercuté les effets de 
cette variation du taux de change sur leur marge et non sur les prix. 
 
Sauf mention contraire, les prix mentionnés dans le présent document sont 
TTC. 
 

Ce document est une synthèse des informations récoltées pour la 
filière des aides à la communication pour déficients visuels, et ce 
pour l’ensemble des pays étudiés. Les informations détaillées 
relatives à chaque pays sont disponibles dans les monographies par 

pays réalisées dans le cadre de l’étude. 
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1. ANALYSE DE LA FILIERE 

1.1. Préambule 
 Parmi le large champ des aides destinées aux déficients visuels, les aides 
à la communication considérées dans cette étude sont les suivantes : 

- les logiciels de revue d’écran, tels que Jaws, 
- les plages braille (ex : Handytech, Braille Star 40), 
- les téléagrandisseurs (ex : ClearView, de Tieman), 
- les logiciels d’agrandissement (tels que Zoomtext). 

La machine à lire, sélectionnée pour la première phase de l’étude,  
a été remplacée en cours d’étude par le téléagrandisseur ou CCTV.  
En effet, les machines à lire sont peu utilisées par les déficients visuels et 
tendent à être intégrées dans le segment des téléagrandisseurs. De plus, 
les personnes âgées sont de moins en moins intéressées par ce type de 
produit. 

1.2. Population 
 Il n’y a pas de définition commune ou clairement affichée des niveaux 
de déficience utilisés dans les pays étudiés. Ainsi, il est difficile de 

conclure sur une définition universelle et de comparer les populations 
affectées d’un pays à l’autre qui ne prennent pas toujours en compte les 
mêmes niveaux de déficience. Les statistiques nationales sont rares, et, 
lorsqu’elles existent, restent imprécises quant aux niveaux de déficience 
pris en compte. 

1.3. Produits 
 Le niveau de choix de l’usager est généralement conditionné par la 
prise en charge financière publique. En effet, l’existence de listes de 
types de produits ou de modèles pris en charge limite grandement le 
choix par l’usager.  

En Espagne, les produits pris en charge se limitent à ceux listés par la 
ONCE1 qui les délivre, et donc au nombre restreint d’aides en stock. En 
Allemagne, chaque caisse instaure sa liste de deux ou trois produits pris en 
charge par grande catégorie (téléagrandisseur, plages braille, logiciels de 
revue d’écran…). De même, en Italie et en Suède, les listes des quelques 

                                                 
 

1 La ONCE (Organisation nationale des aveugles espagnols) est la plus grande association 
espagnole. Elle prend en charge les déficients visuels. 
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produits pris en charge par catégorie sont définies respectivement par 
chaque ASL2 et chaque comté. 

 

1.4. Circuit de distribution 
 Le marché des aides à la communication pour déficients visuels est 
concentré à l’échelle européenne. Ainsi, on retrouve les mêmes 
produits et les mêmes marques de fabricants dans l’ensemble des 
pays.  
Globalement, il y a peu de demande sur ce marché, ce qui implique que le 
nombre de produits proposés est faible, ainsi que le nombre de marques. 
Les fabricants sont peu nombreux sur le marché des aides visuelles, et 
produisent des gammes restreintes de produits, mais ils distribuent souvent 
de nombreux produits d’autres fabricants : les fabricants sont ainsi pour la 
plupart distributeurs d’autres marques, afin de toucher une plus grande part 
du marché potentiel déjà restreint. Les fabricants proposent donc souvent 
des produits identiques. Ainsi, en Allemagne, l’on dénombre plus d’une 
cinquantaine de fabricants, mais la gamme des produits commercialisés 
n’est pas plus large qu’ailleurs. 
  
 Le marché est également contrôlé par quelques gros distributeurs 
présents sur les marchés. Les fabricants internationaux établissent des 

contrats d’exclusivité dans tous les pays avec les distributeurs nationaux 
les plus importants, ce qui stimule la concentration des distributeurs. Ainsi, 
on retrouve le quasi-monopole d’un gros distributeur au Royaume-Uni 
(Sight and Sound Technology) et en Espagne (ONCE), alors que 6 à 7 gros 
revendeurs nationaux sont présents en Italie et en Suède. Hors ONCE, les 
distributeurs des aides à la communication sont soit des distributeurs 
grossistes, soit des cliniques de basse vision et des opticiens. 
 Ces distributeurs ou revendeurs sont directement en contact avec les 
usagers au Royaume-Uni, en Allemagne, en Espagne, en Italie et sur le 
marché privé suédois. En Italie, toutefois, où le marché est segmenté par 
région, les distributeurs sont en contact avec des opticiens, qui réalisent 
ainsi de la vente directe aux usagers. En Suède, ce sont les centres de 
basse vision qui distribuent les produits aux usagers ; ce marché public 
représente la majorité du marché suédois. 
  
 Les usagers peuvent également acheter les produits sur internet, 
directement auprès des fabricants. Ce circuit de distribution, de plus en 

                                                 
 

2 Les ASL (Agences de Santé Locales) sont responsables de la gestion et de la prise en 
charge publique des aides techniques. 
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plus développé par les fabricants, permet de lisser les prix de vente des 
produits entre les pays. 

1.5. Rôle des professionnels impliqués 
dans le circuit usager 

Globalement, les acteurs impliqués dans le choix final du produit ne 
sont pas les plus spécialisés pour le faire.  

Les fabricants et distributeurs sont généralement compétents au niveau 
technique, mais ne sont pas au contact des usagers pour comprendre leurs 
besoins au quotidien. Seuls les distributeurs nationaux présents en Italie, 
qui consacrent leur activité aux aides visuelles, sont spécialisés dans la 
basse vision et savent conseiller les usagers sur le produit le plus adapté. 
De plus, il arrive que les distributeurs, et en particulier les moins spécialisés 
(tels que les opticiens) ne soient pas formés aux produits et aient une 
connaissance plus réduite des types de produits existants que les usagers, 
or ce sont eux qui sont impliqués généralement dans le choix final du 
produit. Aucune formation spécifique n’est réalisée : les acteurs sont 
formés sur le terrain. Au global, un manque de spécialisation est 
diagnostiqué par les associations d’usagers interrogées, de même qu’un 
manque de connaissances des professionnels de la filière sur les besoins 
des usagers pour y répondre correctement. 
 
 Un manque de professionnels de santé spécialisés dans la basse 
vision se fait également ressentir dans tous les pays étudiés, excepté 
en Suède.  
Les professionnels de santé intervenant dans la filière ne sont pas 
spécialisés dans la basse vision, excepté dans les centres de basse vision 
en Suède et à la ONCE en Espagne. En Suède, des professionnels de 
santé peuvent se spécialiser dans les connaissances de la basse vision, 
des besoins des enfants, des personnes aveugles… afin de répondre au 
mieux à la demande spécifique de ces catégories de personnes. Des 
professionnels de santé spécifiques sont également présents au sein de la 
ONCE en Espagne. Cette organisation en équipe pluridisciplinaire permet 
une préconisation en adéquation avec les besoins de l’usager. Le suivi de 
la préconisation et de l’utilisation est également réalisé par ces équipes, 
notamment lors de formations à l’utilisation des produits. 
 En Allemagne, en Italie et en dehors de la ONCE en Espagne, une 
prescription est obligatoire pour avoir droit à une prise en charge publique ; 
les prescripteurs sont des ophtalmologistes et sont souvent les seuls 
professionnels de santé que rencontrent les usagers. Aussi, les 
professionnels aidant au choix des produits (professionnels de santé ou 
distributeurs) ne sont généralement pas spécialisés et connaissent parfois 
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moins les produits que les usagers. Ainsi, il n’y a presque aucun acteur 
spécialisé en basse vision dans ces pays. Seuls les distributeurs italiens 
sont spécialisés dans la basse vision. 
 Au Royaume-Uni, les usagers se rendent directement chez les distributeurs 
d’aides visuelles, et ne consultent pas de professionnels de santé. 
 Excepté en Suède et à la ONCE en Espagne, aucune procédure 
systématique n’est mise en place pour le suivi de la préconisation et 
de l’utilisation des produits. 

1.6. Système de prise en charge 
 La fourniture d’aides à la communication pour déficients visuels est 
considérée comme une démarche sanitaire en Italie, en Suède et en 
Allemagne, alors qu’il s’agit d’un acte social en Espagne et au 
Royaume-Uni. Cette distinction implique des niveaux de prise en 
charge différents.  

En effet, en Espagne et au Royaume-Uni, la prise en charge des aides  
visuelles est gérée par les services sociaux et est limitée aux personnes à 
bas revenus, alors que les aides visuelles sont fournies par les centres de 
soins sanitaires dans les 3 autres pays, où le niveau de prise en charge est 
plus important qu’en Espagne et au Royaume-Uni.  
 Les aides visuelles peuvent être prises en charge par différents 
modes - une prise en charge totale conditionnée par le contexte, un 
forfait fixe, une décision au cas par cas -, ou bien ne faire l’objet 
d’aucune prise en charge.  

En effet, les niveaux et modes de prise en charge sont très différents d’un 
pays à un autre, et aucun lien ne peut être fait entre chaque pays. En 
Suède, en Espagne au sein de la ONCE et en Italie, les produits sont 
considérés comme des produits de nécessité, alors qu’ils sont considérés 
comme des produits de luxe en Allemagne, en Espagne (pour les non 
affiliés à la ONCE3 ou encore les affiliés à la ONCE qui ne travaillent pas) 
et au Royaume-Uni. 
En Italie, un forfait de prise en charge est décidé par chaque ASL, lors de la 
mise en place des appels d’offres auprès des distributeurs nationaux, et est 
applicable dans chaque région pour les usagers atteignant 33% d’invalidité 
totale (prise en compte des critères physiques, sociaux et psychologiques 
dans l’évaluation du taux global d’invalidité). Ce mode de prise en charge 
suit la nomenclature tarifaire4, tout comme pour l’ensemble des aides 
techniques. 

                                                 
 

3 Le circuit hors ONCE est emprunté par les déficients visuels qui ne remplissent pas les 
conditions d’éligibilité imposé par la ONCE (vision inférieure à 10% ou champ de vision 
inférieur à 10°), pour bénéficier de ses services. 
4 La nomenclature tarifaire est le document officiel en Italie qui définit les catégories de 
produits pris en charge et les tarifs des forfaits de remboursement, lorsqu’ils sont définis au 



 

Etude européenne sur le marché et les prix des aides techniques destinées aux personnes 
handicapées et âgées en perte d’autonomie - ALCIMED - 2009 

8 

En Espagne, il n’y a aucune prise en charge dans la filière hors ONCE, si 
ce n’est dans quelques rares cas par les services sociaux de certaines 
Communautés Autonomes. Au contraire, dans le circuit ONCE, la prise en 
charge est totale pour les personnes qui travaillent (soit la plupart des 
affiliés à la ONCE - 3,5% des déficients visuels espagnols - en âge de 
travailler), alors qu’une faible participation aux frais est proposée pour les 
besoins privés (entre 0 et 25% du montant). Cela dépend du niveau de 
déficience et du contexte dans lequel les besoins sont exprimés. Ce circuit 
de prise en charge a été instauré dès la fin de la seconde guerre mondiale, 
avec la création de la ONCE, qui est devenue incontournable. De plus, en 
Espagne, aucune prise en charge sanitaire des aides visuelles n’est 
accessible aux personnes âgées. 
De la même manière, au Royaume-Uni, une prise en charge publique n’est 
proposée que dans le contexte professionnel. Il semble que le 
gouvernement n’ait jamais mis en place de procédure de prise en charge 
des aides à la communication, qui est alors revenue au RNIB5, lequel est 
devenu un des acteurs majeurs dans la prise en charge des usagers. 
En Allemagne, une prise en charge n’est proposée que pour les aides 
listées et pour des modèles choisis par chaque caisse d’assurance maladie 
pour les besoins privés, au niveau régional ou national : le choix est donc 
limité à 2 ou 3 produits par catégorie.  
En Suède, la prise en charge est universelle mais n’est possible que pour 
les produits listés par chaque centre de basse vision. Ce mode de prise en 
charge est historique en Suède, où l’ensemble des aides techniques sont 
délivrées par des centres de soins et/ou de réhabilitation à toutes les 
personnes exprimant un besoin en aide technique. 
 
La prise en charge peut également être conditionnée par l’âge, comme 
c’est le cas en Espagne. En effet, l’Espagne est le seul des cinq pays 
étudiés dans lequel une différence de niveau de prise en charge s’applique 
en fonction de l’âge des usagers. Les personnes de plus de 65 ans ne 
bénéficient d’aucune prise en charge de la part de la sécurité sociale car 
les comités de décision estiment qu’il est plus difficile pour une personne 
âgée d’assimiler le fonctionnement des aides électroniques et qu’il est plus 
judicieux de se focaliser sur les aides humaines. Ces personnes peuvent 
toutefois solliciter les services sociaux dans certaines Communautés 
Autonomes. 
 

                                                                                                                                                         
 

niveau national. Dans le cas des aides à la communication pour déficients visuels, ces tarifs 
sont définis au niveau régional et n’apparaissent donc pas dans le texte officiel. 
5 Royal National Institute of Blind and partially sighted people 
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Seule l’insertion professionnelle est généralement mise en avant et 
facilitée, avec la mise à disposition d’aides visuelles sur le lieu de 
travail pour les employés malvoyants. 

Dans presque tous les pays étudiés, les personnes en emploi ou en 
situation de recherche d’emploi sont éligibles à une prise en charge plus 
importante des aides à la communication pour déficients visuels. Aussi, les 
personnes âgées, tout comme les personnes n’étant pas en recherche 
d’emploi, ne font pas l’objet de ces mesures particulières.  
Par exemple, au Royaume-Uni, la seule aide proposée par le 
gouvernement pour permettre à une personne de bénéficier d’une aide 
visuelle prise en charge est liée au contexte professionnel. Les employeurs 
sont alors aidés financièrement par les pouvoirs publics pour aménager le 
lieu de travail et l’équipement adéquat pour l’employé déficient visuel. De la 
même façon, la sécurité sociale suédoise propose des aides spécifiques 
pour le milieu professionnel. En Allemagne, l’insertion professionnelle est 
valorisée par des formations professionnelles adaptées pour les 
malvoyants. En pratique, des agences spécifiques (Bureau d‘Intégration, 
Agence Fédérale pour l’Emploi, Fonds de Pension de retraite…) relaient 
les caisses d’assurance pour équiper l‘environnement professionnel des 
aveugles et déficients visuels. En Espagne, comme mentionné 
précédemment, les aides ne sont fournies que par la ONCE et uniquement 
pour des besoins professionnels. L’Italie est ainsi le seul pays qui ne 
propose pas d’aide technique spécifique pour les malvoyants dans le cadre 
de leur travail, le critère unique intervenant pour l’éligibilité aux aides étant 
le taux d’invalidité. 
De manière générale, au sein de la population des personnes déficientes 
visuelles, les personnes aveugles sont plus fortement soutenues au niveau 
de la prise en charge des aides techniques ainsi que des allocations 
mensuelles qu’elles perçoivent. 

1.7. Prix et reste à charge 
Indépendamment du mode de prise en charge, les prix des produits 
sont généralement plus faibles en Italie et au Royaume-Uni que dans 
les 3 autres pays.  
En Italie, les appels d’offres lancés par les ASL auprès des distributeurs 
tirent les prix vers le bas. Au Royaume-Uni, les prix sont en grande partie 
fixés par Sight and Sound Technology et le RNIB (dans une moindre 
mesure) qui sont les 2 principaux distributeurs du pays. Les systèmes de 
ces deux pays sont donc très différents (prise en charge par forfait pour 
l’acquisition de l’aide en Italie, aucune prise en charge sauf cas particuliers 
au Royaume-Uni), mais ont tous deux un fort effet de diminution des prix 
des fabricants. 
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Au contraire, les prix pratiqués en Suède sur le marché public (appels 
d’offres des comtés auprès des distributeurs) sont élevés, en partie à 
cause des faibles volumes de distribution par chaque centre de basse 
vision. 
Les prix des modèles de produits sélectionnés par le Comité de Pilotage de 
l’étude sont les suivants6 : 
 

Prix TTC (et HT) des aides à la communication pour déficients visuels 

Type de 
produit 

Exemples 
de modèles 

Prix moyen  
Suède 

Prix moyen  
Royaume-

Uni 

Prix moyen  
Allemagne 

Prix moyen  
Espagne 

Prix 
moyen  
Italie 

Taux de TVA  25% 0% 19% 7% 4% 

Logiciels 
d©agrandis-
sement 

Zoomtext  
niveau 1 

NC 

435 - 500�  
(Zoomtext  
niveau 1) 

Home : 
300�  

(252�  HT) 
avec USB 

stick : 500�  
(420�  HT) 
(Zoomtext  
niveau 1) 

590 �  
(541�  HT) 

480�  
(462�  HT) 
(Zoomtext 
niveau 1) 

Logiciels de 
revue d©écran 

Jaws 
version 
familiale, 
version 9 et 
10 (selon la 
disponibilité 
dans les 
pays) 

1 606�   
(1 285�  HT) 
(prix moyen) 

760 - 880�  
(Jaws 

version 
familiale, 

version 10) 

1 600�   
(Jaws 

version 
familiale, 
version 9 

ou 10) 

795 �   
(743�  HT) 
pour les 

affiliés à la 
ONCE,  

1 000�  (935�  
HT) en 
dehors  

(Jaws version 
familiale, 

version 9 ou 
10) 

1 199�  
(1 153�  HT) 

(Jaws 
version 

familiale, 
version 9 
ou 10)) 

Tieman, 
Voyager 40 

3 350�  
(Focus 40 

(large)) 

Handytech, 
Braille Star 
40 

Systèmes 
braille 

Baum, 
Super Vario 

24 721�  
(19 777�  

HT) 
(prix moyen) 3 930�  

(Esys 40 Cell 
Light 

Weight) 

5 950�   
(5 000�  HT) 
(Handytech, 
Braille Star 

40) 

4 610�   
(4 308�  HT) 

(Baum, Super 
Vario) 

2 290�  
(2 207�  HT) 

 (Lilli 40) 

Tieman, 
ClearView 

1 560�  -  
1 790�  
(Topaz 

Space Saver 
19©) 

Téléagrandis-
seurs 

Modèle de 
Reinecker 

3 707 à 4 
944�  

(2 966 à 3 
955�  HT) 

(prix moyen) 
1 850�  
(Topaz 

Colour 17©) 

entre 2 500 
et 3 600�  
(2 100 à  

3 025�  HT) 
(prix 

moyen) 

2 900 à  
3 250�   

(2 710 à  
3 037�  HT) 
(Tieman, 

ClearView) 

1 504�   
(1 446�  HT) 
(Twinklestar 

1©© C 
Monitor 

TFT) 

NC : Non communiqué      

                                                 
 

6 Les prix mentionnés ici représentent les prix de vente publics à l’usager, sur le marché 
privé, pour les 5 pays étudiés. 
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Sources  Iris, SRF RNIB, Sight 
and Sound 
Technology 

Handytech, 
Rehadat, 
DSBV 

AVS Vision, 
ONCE Cidat, 
Technosite 

UIC 

Figure 1. Prix TTC et HT identifiés pour les modèles d©aides visuelles 
sélectionnés7 

 
 Ainsi, un téléagrandisseur coûte entre 1 500 et 4 000�  TTC, une plage 
braille entre 1 200 et 6 000�  TTC hors marché suédois, le logiciel 
Zoomtext entre 300 et 590�  TTC pour le niveau 1 et le logiciel Jaws 
entre 765 et 1 600�  TTC pour la version familiale. 

Ces prix représentent des ordres de grandeur recueillis lors des entretiens 
et ne proviennent pas tous de catalogues. Les modèles de produits 
considérés pour un même type de produits peuvent donc être variables et 
expliquer entre autres les différences de prix entre pays. 
Au global, l’Italie et le Royaume-Uni sont des marchés où les produits sont 
peu chers comparés aux autres pays. En Suède, en raison des faibles 
volumes d’achat (faible population avec des achats répartis par comté), les 
centres régionaux ne parviennent pas à diminuer les prix. Ainsi, un CCTV 
peut atteindre les 4 000� , le logiciel Jaws 1 400�  et une plage braille 
20 000� . L’Allemagne est également un des pays où les produits sont très 
chers, avec des prix d’environ 6 000�  pour une plage braille, 1 600�  pour 
Jaws, 3 000�  pour un CCTV. 
Les niveaux de prix sont très divergents entre les pays, sans raison 
particulière apparente. En effet, la présence plus forte de fabricants 
internationaux en Allemagne ne semble avoir aucune influence sur la 
formation des prix dans ce pays comparé aux autres pays. 
 
Les niveaux de TVA sont différents d’un pays à l’autre : 0% au Royaume-
Uni, 4% en Italie, 7% en Espagne, 19% en Allemagne et 25% en Suède sur 
le marché privé. Ainsi, il n’y a pas de logique européenne de fixation du 
taux de la TVA pour les aides visuelles. Il est nécessaire de comparer les 
prix HT pour voir les différences de prix pour les distributeurs et fabricants. 
Les prix TTC rassemblés dans le tableau permettent de comparer le prix 
final des produits pour l’usager. 
 
 Ainsi, les niveaux de reste à charge varient énormément entre les 
pays. 

Le reste à charge pour l’acquisition d’une aide visuelle est nul en Suède et 
dans la plupart des cas en Allemagne, ainsi qu’au sein de la ONCE pour 
les personnes qui travaillent. Il est le plus souvent de plusieurs centaines 
d’euros en Italie, après déduction du montant forfaitaire, et il est très élevé 

                                                 
 

7 Sources : catalogues de distributeurs, entretiens fabricants, associations et distributeurs. 
Ces données sont détaillées et explicitées dans les monographies relatives à chaque pays. 
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en Espagne pour les non affiliés à la ONCE, qui doivent souvent financer 
100% de l’aide (il est par exemple de 1 000�  pour le logiciel Jaws et d’au 
moins 2 900�  pour un télé-agrandisseur). Au Royaume-Uni, le reste à 
charge est intermédiaire et se situe autour de 1 700�  pour un télé-
agrandisseur par exemple. 
 
De par les spécificités importantes de ce marché, les leviers sur les 
niveaux de prix sont difficiles à identifier. 

De manière transversale, le marché des aides à la communication pour les 
déficients visuels est restreint, et chacun des types de produits de ce 
marché représente un marché de niche, s’adressant à des usagers 
différents (formation, niveaux de handicap, environnement socio-
professionnel, sensibilité à la technologie…). Ceci explique en partie les 
prix élevés de ces produits, et ce dans tous les pays. 
Comme mentionné précédemment, une particularité de ce marché est la 
confusion qui règne sur le fabricant originel de certains modèles et leur 
distributeur, la plupart des fabricants étant distributeurs d’autres modèles, 
vendus en nom propre ou non. Il règne également une confusion sur les 
relations, les types de contrats et les niveaux de prix entre les fabricants et 
les distributeurs. Toutefois, dans la plupart des pays européens étudiés, la 
présence d’un nombre très réduit d’acteurs qui ne font que distribuer les 
produits aux usagers augmente leur force de négociation aux yeux des 
fabricants. Les marges des distributeurs finaux sont donc relativement 
élevées. Cela n’évite cependant pas la mise en place de contrats 
d’exclusivité, que les distributeurs ne peuvent refuser de peur de perdre les 
marchés principaux (pour la distribution de Jaws, au Royaume-Uni et en 
Espagne par exemple). 

1.8. Services 
Dans les pays où une prise en charge est disponible pour les aides à 
la communication, la formation au produit prescrit est généralement 
incluse dans les prestations du distributeur (sauf en Allemagne hors du 
contexte professionnel).  

En Italie et en Suède, où les distributeurs sont liés par des contrats aux 
centres de soins suite à des appels d’offres, la formation est un des points 
du cahier des charges. Ainsi, en Italie, la formation est assurée par le 
distributeur lorsque l’aide technique est fournie. Elle est assurée par les 
professionnels de santé des centres de basse vision en Suède, qui sont 
eux-mêmes formés par les distributeurs fournisseurs. En Allemagne et au 
Royaume-Uni, la formation est prise en charge dans le contexte 
professionnel. Toutefois, en Allemagne pour les besoins privés, la prise en 
charge n’inclut pas le service de formation : les usagers ne sont pas du tout 
formés lorsqu’ils ne souhaitent pas payer ce service eux-mêmes. 
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Lorsqu’il n’y a pas de système de prise en charge publique, la 
formation est parfois incluse dans le prix de l’aide technique dans le 
secteur privé. 
En Suède, les distributeurs liés par contrat aux comtés vendent également 
leurs produits sur le marché privé, mais proposent des initiations et des 
formations payantes. Les formations mises en place par les distributeurs 
anglais et par la ONCE sont incluses dans le prix d’achat du produit. 
Cependant, en Espagne, en dehors de la ONCE, très peu d’usagers 
bénéficient de services de formation sur les produits. 
 
Généralement, les réparations des produits sont à la charge de 
l’usager, sauf dans les cas où le produit ne lui appartient pas. 
Ainsi, en Espagne et en Allemagne, les usagers qui procèdent à un achat 
privé sont responsables du paiement des réparations, au-delà des périodes 
de garantie. 
Au contraire, en Suède, où les produits sont prêtés par les centres de 
basse vision, les réparations sont prises en charge par le centre. 
Dans les cas où le produit est distribué dans le contexte professionnel, le 
produit appartient à l’organisme public financeur ou bien à l’employeur. Ces 
derniers sont alors en charge du financement des réparations nécessaires. 

1.9. Niveau d’informations 
La méconnaissance des européens sur le marché des aides à la 
communication pour déficients visuels est importante et entretenue 
par l’opacité du système et l’accès à ces aides pour les personnes qui 
en ont besoin en est largement réduit.  

Les usagers entrant dans la filière sont souvent ignorants du type 
d’interlocuteurs à consulter, du type de réponses qui existent pour répondre 
à leurs besoins. Il est très difficile de se renseigner par soi-même et 
l’approche d’une association est souvent nécessaire pour apprendre ses 
droits et les réponses qui peuvent être apportées, en termes d’équipement 
et de financement. Or, intégrer une association est souvent difficile pour un 
« jeune » malvoyant, dont la première étape est d’apprendre à accepter 
son handicap. 
Aussi, lors de la prise en charge en Allemagne, en Espagne (circuit hors 
ONCE), en Italie et au Royaume-Uni, les usagers sont tout d’abord en 
contact avec un ophtalmologiste pour la réalisation du diagnostic. Le 
niveau d’information alors apporté sur la prise en charge et les types de 
produits est faible, étant donné le manque de spécialisation du médecin en 
basse vision. Ensuite, les usagers rencontrent les distributeurs lors du 
choix et de l’achat du produit. Excepté en Italie où les revendeurs ont une 
activité dédiée à la basse vision, le niveau d’information donnée sur les 
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modèles de produits disponibles est bon mais peu tourné vers l’adéquation 
des produits aux besoins et influencé par l’aspect commercial. En Suède et 
dans le circuit ONCE en Espagne, les équipes pluridisciplinaires sont en 
contact avec l’usager et les informent des procédures et niveaux de prise 
en charge, ainsi que des modèles de produits pris en charge et adaptés 
aux besoins. 
Enfin, les conseils ainsi que les informations sur les produits données par 
les distributeurs sont biaisés par l’aspect commercial de leur activité, ce qui 
limite le niveau de connaissances de l’usager sur les aides correspondant 
le mieux à leurs besoins. 
 
De grosses associations sont présentes dans la majorité des pays et 
tentent d’apporter conseil et soutien aux usagers qui en font la 
demande.  

Ainsi, on trouve le RNIB au Royaume-Uni, l’UIC en Italie, la ONCE en 
Espagne, la SRF en Suède, la DBSV en Allemagne. Ces associations sont 
d’envergure nationale et sont généralement très connues des personnes 
déficientes. Elles ont toutes un rôle d’informations auprès des usagers et 
ont parfois un rôle important de lobby auprès du gouvernement, comme au 
Royaume-Uni et en Suède. En Espagne, la ONCE est une institution 
connue de tous les espagnols de par sa loterie qui lui permet de financer 
ses activités ; elle combine tous les rôles (financeur, distributeur, 
traducteur, prescription par les professionnels de santé, conseiller sur la 
prise en charge, la formation aux produits, la réhabilitation 
professionnelle…). En Allemagne, la DBSV combine les rôles de lobby et 
d’information sur les produits. En Italie, l’UIC exerce également une 
pression sur les prix des produits, grâce à son rôle parallèle de distributeur. 
Globalement, dans tous les pays, on retrouve ainsi une fédération 
d’associations, plus ou moins visible et influente. 
 
Aussi, dans la majorité des pays, les associations viennent 
compenser le manque d’actions du gouvernement et de visibilité de la 
filière pour les acteurs concernés. 

La plupart d’entre elles ont également un rôle de distribution des produits : 
c’est notamment le cas de la ONCE en Espagne, du RNIB au Royaume-
Uni ou encore de l’UIC en Italie. 

1.10. Conclusion 
Le taux d’équipement de la population de déficients visuels est faible 
et s’explique par deux principaux constats. Tout d’abord, l’information 

est très difficile d’accès, car le marché est très fragmenté et les 
professionnels impliqués dans le circuit de prise en charge et de 
distribution sont peu nombreux à être spécialisés. De plus, la prise en 
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charge publique proposée est limitée et les prix restent élevés et peu 
abordables dans le secteur privé. 
 
Par ailleurs, les prix appliqués ainsi que les caractéristiques du 
marché sont très divergents entre les différents pays. Ainsi, il est 

difficile d’obtenir une vision transversale de la filière des aides visuelles, 
tant les circuits de distribution, les niveaux et modes de prise en charge et 
même la manière dont les populations et les gouvernements considèrent 
les aides visuelles sont différents. 
 
Globalement, les usagers sont peu formés aux produits. Les services 

apportés lors de la distribution du produit ne sont pas toujours optimaux et 
ne garantissent pas une bonne utilisation du produit par l’usager. 
 
Les différences de prix observées entre pays montrent que des leviers 
existent pour faire baisser les prix. De même, la qualité du service peut être 
améliorer par différents moyens. L’ensemble de ces leviers ont été 
répertoriés dans différents enjeux qui ont été identifiés pour cette filière et 
qui sont exposés dans le chapitre suivant. 
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2. ENJEUX IDENTIFIES 
�  Enjeu 1 : Accès à de l’information indépendante sur les produits 

- Objectifs : Permettre aux usagers d’avoir une information objective 
et non biaisée sur les produits existants pour satisfaire les besoins 
spécifiques liés à leur handicap 

- Bonnes pratiques identifiées :  
o Présence de grosses associations, telles que la ONCE 

en Espagne, le RNIB au Royaume-Uni, l’UIC en Italie 
qui sont également distributeurs, qui connaissent très 
bien les produits et qui ont des showrooms où les 
usagers peuvent se rendre pour mieux connaître les 
produits 

- Pratiques restrictives : 
o Conseils et informations biaisés provenant des 

distributeurs en Italie, en Espagne dans le circuit hors-
ONCE, et provenant des caisses d‘assurance maladie 
en Allemagne 

 
�  Enjeu 2 : Transparence du système 

- Problèmes identifiés : 
o Peu de clarté du système pour l’ensemble des usagers 
o Présence d’interlocuteurs nombreux dont il est difficile 

de distinguer les responsabilités (ex : Allemagne) 
- Idées : 

o Interlocuteur « neutre » visible des usagers 
o Porte d’entrée unique 
o Simplicité du système : un seul guichet financeur 

quelque soit le produit et la situation 

 
�  Enjeu 3 : Adéquation entre le produit fourni et les besoins de 

l’usager 

- Problèmes identifiés : 
o Manque de connaissance des produits de nombreux 

acteurs de la chaîne, mis en avant par les 
représentants d’usagers interrogés, ce qui implique une 
mauvaise adéquation entre le produit et les besoins 

�  Peu de professionnels de santé spécialisés 
dans la basse vision 

�  Manque de compétence des distributeurs dans 
la  correspondance existant entre les types de 
produits (CCTV, logiciel de revue d’écran…) et 
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les types d’usagers (personnes âgées, 
personnes ayant des besoins dans le cadre de 
son emploi…) 

- Leviers identifiés : 
o Prescription par un professionnel de santé spécialisé en 

basse vision 
o Choix de l’aide : 

�  Par un distributeur spécialisé en basse vision 
�  En fonction de la capacité de l’usager à utiliser 

le produit et de sa sensibilité à la technologie 
o Suivi des préconisations par un tiers indépendant 

- Bonnes pratiques identifiées : 
o En Suède, des professionnels de santé se spécialisent 

dans la basse vision, dans les besoins spécifiques des 
personnes aveugles, afin de prescrire les produits 
adéquats aux besoins de ces usagers. Ces personnes 
sont également en charge de distribuer les produits aux 
usagers. 

o En Espagne, dans le cadre de la ONCE, des agents 
dédiés sont en charge de distribuer les produits. Ces 
agents sont formés aux produits et ont pour mission de 
trouver les produits les plus adaptés aux besoins des 
usagers. 

 
�  Enjeu 4 : Définition des priorités 

- Objectifs : Définir clairement la population prise en charge et quel 
mode de prise en charge sera le plus adapté 

- Moyens identifiés : 
o Ciblage et prioritarisation des populations prises en 

charge, en fonction de plusieurs critères : 
�  âge (personnes en âge de travailler ou non) 
�  situation (au chômage, en emploi…) 
�  niveau de handicap (les niveaux de handicap 

doivent alors être définis en amont) 
o Identification du mode de prise en charge 

correspondant le mieux aux spécificités nationales (tel 
que le prêt des aides en Suède) 

- Exemples de choix réalisés dans les pays étudiés : 
o En Espagne, la ONCE a décidé de ne prendre en 

charge les aides techniques que pour les personnes 
aveugles et malvoyantes profondes en situation 
professionnelle. 

o Au Royaume-Uni, une prise en charge des aides 
visuelles n’est possible que pour les personnes en 
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emploi ou en recherche d’emploi. Le contexte 
professionnel est donc le paramètre choisi pour 
déterminer la population ciblée. 

 
 

�  Enjeu 5 : Bonne utilisation des produits par les usagers 
- Objectif : Permettre l’utilisation optimale des produits en assurant la 

formation et la connaissance nécessaire des produits par les 
usagers 

- Leviers identifiés : 
o Formation des usagers à l’utilisation des produits 

- Bonnes pratiques identifiées : 
o Formation de l’utilisation des aides par la ONCE en 

Espagne, proposée systématiquement dans le contexte 
professionnel 

o Formation incluse dans les services délivrés par les 
distributeurs lors de la fourniture du produit en Italie. La 
formation est un des éléments notifiés dans le cahier 
des charges conclu entre les ASL et les distributeurs, 
suite aux appels d’offres 

o Formation des produits par les techniciens spécialisés 
des centres de basse vision, lors de la fourniture du 
produit à l’usager en Suède 

- Pratiques restrictives : 
o Les caisses d’assurance maladie en Allemagne ne sont 

pas sensibilisées à la formation des usagers, qui n’est 
donc pas un service inclus dans la prestation prise en 
charge par les caisses 

o En Espagne, hors ONCE, la formation des usagers aux 
produits n’est pas réalisée, car les distributeurs ne sont 
eux-mêmes souvent pas formés aux produits 

 
�  Enjeu 6 : Concurrence entre distributeurs 

- Objectifs :  
o Permettre une construction moins arbitraire des prix 

grâce au système de libre concurrence 
o Laisser le choix aux usagers du distributeur auprès 

duquel il va se procurer son produit 
- Bonnes pratiques identifiés : 

o Organisation caritative, comme le RNIB au Royaume-
Uni, qui développe une activité de distribution pour 
contrer le monopole d’un distributeur 

- Pratiques restrictives : 
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o Contrats d’exclusivité entre les fabricants et les 
distributeurs nationaux, ce qui limite le choix de l’usager 
quant au distributeur vers lequel il va se tourner pour 
acheter un produit bien spécifique (ex : Jaws)  


